
Date de 
décision

N° INTITULE

04/04/2017 30

1ère reconduction annuelle du marché portant sur la 
fourniture et la livraison de repas en  liaison froide 
destinés aux restaurants scolaires, aux accueils de loisirs et 
au service social, avec la Société SOGERES. Il s'agit d'un 
accord-cadre conclu sans mo

04/04/2017 31

2ème reconduction annuelle du marché de travaux 
d'entretien, de réfection et d'amélioration de la voirie et 
des réseaux divers, avec l'entreprise COLAS. Il s'agit d'un 
marché à bons de commande comportant un montant 
minimum de 50 000 € HT 

04/04/2017 32

Signature du marché portant sur la construction de la salle 
polyvalente de la plaine du moulin à vent, lot 7 : 
plantations, avec la Société France Environnement, pour 
un montant forfaitaire de 12 154,90 € HT.

10/04/2017 33 Vente véhicule Renault MASCOTT

DECISIONS ANNEE 2017
VILLE DE CESSON

10/04/2017 34 Signature d'un bail dérogatoire pour location d'une partie 
de parcelle boisée du Bois des St Pères
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Fait à Cesson, le 10 avril 2017

vllle-cesson.fr

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 juillet 2010, enregistrée en Préfecture le
16 juillet 2010 sous le numéro 67/2010 par laquelle le Conseil Municipal délègue au Maire de
Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires
énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de vendre un véhicule du parc existant,

Vu la mise en concurrence et les offres reçues,

DECIDE

Article 1":

De vendre dans l'état le véhicule RENAULT MASCOTT benne immatriculé CN-512-EF, année
2001, i Monsieur CIVIL Francis sis au lieudit Peyregrand, 46170 SAINT PAUL DE LOUBRESSAC.

Article 2 :
Le montant de la vente s'élève à 5 353,95 Euros.

Article 3 :
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

Article 4 :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa
prochaine réunion.

Article 5:
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Madame la Préfète de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public
A l'acheteur

DECISION N'33/2017

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du J, 2. /ol |5jO l ^
Fait à Cesson, le|2O
Pour le Maire eélégation

Le 2'™ Majrg(A I

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35- 77245 Cessai Cedex
Tél. 01 64 10 5100
Fax 0160 63 3147



Fait à Cesson, le 10 avril 2017

Article 1":

De signer le présent bail dérogatoire avec la société FOREST ARENA, S rue de la Procession, 91

720 MAISSE, SIREN 824547632.

Article 2:
La location est consentie moyennant une redevance annuelle de 1200 €, pour une durée de
deux ans.

Article 3:
Les crédits sont Inscrits au budget communal de l'année 2017.

Article 4:
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

Article 5 :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa
prochaine réunion.

Article 6:
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public

-    Société FOREST ARENA

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 juillet 2010, enregistrée en

Préfecture le 16 juillet 2010 sous le numéro 67/2010 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le projet de parc de loisirs présenté par la société FOREST ARENA sur une
emprise partie de la parcelle ZA n'75 du Bois des Saints-Pères,

Considérant qu'il est envisagé de recourir à un bail dérogatoire pour la location de
cette surface et ainsi déroger au statut des baux commerciaux,

DECIDE

DECISION N'34/2017

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du  \A,)o^\l©U-
Faite Cesson, le \ lAo^^l lo\ ^

Pour ie M
Le2è""MMairie de Cesson

8 route de SainMeu
BP 35- 77245 Cesson cèdes

Tél. 016410 5100
Fax 0160 63 3147
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